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À la sortie du premier confinement, nos dix-neuf sociétés adhérentes 
ont voulu capitaliser sur cette expérience, fières d’avoir contribué 
au continuum alimentaire et au bon fonctionnement de la chaine 
d’approvisionnement agroalimentaire. Elles ont pris le temps de la 
réflexion pour tirer les enseignements de cette période singulière. 
Nous avons souhaité aller plus loin, en nous projetant à l’horizon 
2030. Comment notre secteur d’activité peut-il contribuer à 
accélérer la transition agroécologique de l’agriculture française pour 
conforter sa résilience ? La feuille de route, que nous avons bâtie 
collectivement, met en évidence les objectifs qui font consensus au 
sein des entreprises de protection des plantes, représentées par 
l’UIPP : être ambitieux dans nos programmes d’innovation, anticiper 
les enjeux environnementaux, activer notre ouverture à d’autres 
disciplines scientifiques et technologiques, dialoguer avec toutes 
les parties-prenantes. 

NOS ENGAGEMENTS MAJEURS POUR ACCÉLÉRER  
LA TRANSITION DE l’AGRICULTURE D’ICI À 2030 
SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE

• �Soutenir le concept « One Health », une seule santé, un seul monde.
• �Contribuer à consolider la souveraineté alimentaire au niveau 

européen grâce à l’innovation.
• �Maintenir en Europe un tissu de recherche, d’innovation, de 

fabrication et de mise sur le marché de nos solutions de protection 
des cultures.

• �Renforcer les liens avec tous les acteurs agricoles et des filières 
alimentaires.

RECHERCHE ET INNOVATION
• �Accélérer l’investissement sur l’ensemble des « outils » d’avenir 

comme le digital, la robotique, les biotechnologies, les produits 
d’origine chimique ou biologique et sur l’optimisation de leur 
utilisation.

• �Accentuer notre recherche et nos actions en faveur de toutes  
les agricultures avec une attention particulière sur la préservation 
des écosystèmes et des ressources naturelles.

• �S’impliquer dans les thèmes scientifiques émergents comme celui 
du changement climatique et du stockage du carbone.

MÉTIER
• �Rendre visibles nos efforts de recherche et nos actions dans la 

prévention des risques en les accompagnant d’indicateurs mesurables.
• �Capitaliser sur nos démarches en matière de Responsabilité sociale 

et environnementale et les renforcer.
• �Développer les relations avec les parties prenantes au-delà des 

frontières et poursuivre le dialogue avec la société civile.
• �Préparer la future génération, interagir avec l’enseignement, en 

apportant notre vision de la transition agroécologique.
• �Épauler les agriculteurs dans leurs pratiques d’agriculture durable et 

accélérer le déploiement des innovations.

La protection des plantes  
se transforme,  

se réinvente, évolue.

« Notre cœur 
d’activité reste 
l’innovation, notre 
responsabilité  
est de répondre 
aux besoins  
de toutes  
les agricultures. »


